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Association cooperative d'economie familiale de Quebec (ACEF de Quebec); 

Association de l'industrie electrique du Quebec (A!EQ); 

3 

Association quebecoise des consommateurs industriels d' electricite et Conseil de 
l'industrie forestiere du Quebec (AQCIE/CIFQ); 

Energie Brookfield Marketing Inc. (EBMI); 

Federation canadienne de I' entreprise independante (FCEI); 

Groupe de recherche appliquee en macroecologie (GRAME); 

Option consommateurs (OC); 

Regroupement national des Conseils regionaux de l'environnement du Quebec 
(RNCREQ); 

Strategies energetiques et Association quebecoise de Jutte contre la pollution 
atmospherique (S.E./AQLPA); 

Union des consommateurs (UC); 

Union des municipalites du Quebec (UMQ). 

Hydro-Quebec dans ses activites de distribution d'electricite (le Distributeur); 

Ontario Power Generation Inc. (OPG). 
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1. INTRQ.!!.!J.r.J.J.QN 

[1] Le 4 juin 2009, la Regie rend la decision D-2009-071 dans laquelle elle se 
prononce sur certaines problematiques concernant la politique d'ajouts au reseau de 
transport, dont celles Iiees au projet d'investissement pour !'integration des pares eoliens 
au reseau regional de transport Matapedia (Dossier Matapedia). Aux paragraphes 95 et 96 
de cette decision, la Regie conclut ainsi : 

« Considerant que l 'objectif de neutralite tarifaire a ete retenu des la decision 
D-2002-95 comme fondement de la politique des ajouts au reseau, la Regie 
conclut que le texte des Tarifs et conditions doit etre clarijie et amende afin de 
rejleter !es orientations retenues dans .la presente section. Elle demande done au 
Transporteur de deposer, pour approbation, une version modijiee du tex:te de 
l'appendice J des Tarifs et conditions dans /es 30 jours de la presente decision. 

La Regie demande egalement au Transporteur de deposer, dans /es 30 jours de 
la presente decision, le ca/cul de la contribution du Distributeur dans le cadre 
du projet Matapedia, conformement aux conclusions emises dans la presente 
section, permettant ainsi de compteter, quant au fond, /'examen de la question 
de la neutralite tarifaire du projet laissee en suspens dans /es decisions 
D-2000-141 et D-2008-052. » 

[2] Quant aux modalites de versement de la contribution, la Regie conclut aux 
paragraphes 104 et 105 de la decision D-2009-071 comme suit: 

«La Regie demande done au Transporteur d'appliquer au projet Matapedia /es 
modalites prevues aux Tarijs et conditions et a /'Entente-type de raccordement. 
Ainsi, le montant de la contribution du Distributeur devra etre etabli en 
fonction de /'allocation maximale du Transporteur en vigueur au moment de la 
signature de chacune des ententes de raccordement. Le versement de cette 
contribution devra, quant a lui, etre ejfectue en conformite aux dispositions 
prevues aux Tarifs et conditions et a I' Entente-type, plutot que globalement a la 
fin du projet seulement. 

La Regie demande au Transporteur de presenter, dans /es 30 jours de la 
presente decision, le ca/cul de la contribution du Distributeur applicable pour 
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chacune des annees, selon Tes modalites retenues dans les sections 3.3.1 et 
3.3.2. » 

[3) Le 3 juillet 2009, Hydro-Quebec dans ses activites de transport d'electricite (le 
Transporteur) demande a la Regie de lui accorder un delai additionnel de 60 jours avant 
de donner suite a la decision D-2009-071. 

[4] La Regie accorde au Transporteur, par sa decision D-2009-093, le delai 
additionnel demande, afin de lui permettre de repondre aux exigences contenues aux 
sections 3.3.1 et 3.3.2 de la decision D-2009-071. Ces sections traitent des deux 
problematiques suivantes liees au Dossier Matapedia : 

• !es ajouts au reseau pour le raccordement de centrales visant a alimenter la 
charge locale; 

• !es modalites d' etablissement et de versement de la contribution du 
Distributeur dans le cas d'un projet comportant plusieurs dates de mise en 
service echelonnees dans le temps. 

[5) Le Transporteur devait done repondre aces exigences au plus tard le 2 septembre 
2009. 

[6] Le le' septembre 2009, le Transporteur demande a la Regie de reporter !'examen 
de ces questions dans le cadre d'un dossier generique sur la politique d'ajouts au reseau: 

« Or, apres quelques semaines de travail, le Transporteur constate que les 
demandes de la Regie auront des impacts a long terme plus importants 
qu'anticipes sur !'ensemble de ses clients et dont l'ampleur est encore it 
circonscrire. 

L 'ensemble des sujets traites dans les decisions D-2009-071 et D-2009-093 
sou/event des erifeux majeurs dont le principe de neutralite tarifaire, les 
conditions d'integration des diversesformes de production d'electricite au reseau 
de transport et l 'offee de services de transport non discriminatoires it /'ensemble 
de la clientele du Transporteur et ce, selon les pratiques reconnues dans 
l'industrie. Le Transporteur a, en consequence, besoin d'une periode de temps 



6 D-2009-134, R-3669-2008, 2009 10 14 

suffisante pour repondre a la Regie avec la rigueur que ces enjeux exigent et, 
surtout, d'un forum qui lui permette de traiter le dossier dans son ensemble en 
raison des interrelations qui existent entre chaque sujet identifie dans les 
decisions D-2009-071 et D-2009-093. 

Compte tenu de ce qui precede et sous reserve de tous ses autres droits,_k 
Transporteur demande a la Regie que tous les suivis exiges par la Regie dans ses 
decisions D-2009-071 et D-2009-093 soient traites en meme temps dans le cadre 
d'une cause generique. »1 [nous soulignons] · 

[7] Dans la presente decision, la Regie se prononce sur cette demande du 
Transporteur. 

[8] Le Transporteur demande a la Regie de traiter tous Jes suivis exiges dans Jes 
decisions D-2009-071 et D-2009-093 en meme temps, dans le cadre d'un dossier 
generique. 

[9] La Regie precise que la presente decision ne porte que sur Jes sui vis exiges au 
Dossier Matapedia, soit Jes ajouts au reseau pour le raccordement de centrales visant a 
alimenter la charge locale et !'application de !'allocation maximale du Transporteur. Les 
autres sujets pour lesquels des suivis sont exiges dans la decision D-2009-071, soit le 
suivi des engagements d'achats et !'examen de type generique de certaines dispositions 
de l'appendice J du texte des Tarifs et conditions des services de transport d'Hydro
Quebec (Tarifs et conditions), ne sont pas vises par la presente decision. 

[10] La Regie rappelle que !ors du dossier tarifaire R-3669-2008, elle devait completer 
!'examen du Dossier Matapedia, notamment en ce qui a trait a !'application du test de 
neutralite tarifaire et a l'etablissement de la contribution du Distributeur pour ce projet, 

Piece B-11.4. 
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questions laissees en suspens dans Jes decisions D-2007-141 et D-2008-052 et referees au 
present dossier par la lettre du 30 avril 20082

• 

[ 11] La Regie a tenu une audience et traite de ces questions en phase 1 du dossier 
tarifaire. Elle a ensuite rendu la decision D-2009-071 sur le fond et demande le depot 
d'une version modifiee de I' appendice J des Tarifs et conditions, selon Jes exigences 
contenues dans cette decision. 

[12] La demande du Transporteur de traiter de ces suivis dans le cadre d'un dossier 
generique implique qu' ii ne serait plus tenu de repondre aux exigences liees au Dossier 
Matapedia dans le present dossier. 

[13] Dans sa lettre du 1 er septembre 2009, le Transporteur ne fournit pas d'arguments 
suffisants pour convaincre la Regie du bien-fonde de sa demande. 

[14] La Regie est d'avis que le Transporteur a eu !'occasion de faire valoir sa position 
concemant !es divers enjeux auxquels ii refere dans sa lettre du 1 er septembre 2009. II n'y 
a done pas lieu de remettre en question la decision rendue par la Regie. 

[ 15] Dans le cas ou de nouvelles problematiques devaient survenir, a la suite de 
I' application des decisions rendues dans le present dossier, le Transporteur pourra, au 
besoin, en saisir la Regie, dans le cadre d'un futur dossier. La Regie pourra alors en 
disposer. 

[16] Le Transporteur n'ayant soumis aucune proposition de texte dans Jes delais 
accordes, la Regie presente, en annexe, un projet de texte modifie de l'Appendice J des 
Tarifs et conditions, visant a refleter !es conclusions de la decision D-2009-071. 

[17] La Regie accorde au Transporteur jusqu'au 4 novembre 2009 pour forrnuler ses 
commentaires sur le projet de texte modifie de l'Appendice J des Tarifs et conditions 
presente a I' annexe 1. 

2 Dossier R-3731-2007, piece A-16. 
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[18] Le Transporteur devra egalement deposer, au plus tard le 4 novembre 2009, le 
calcul et !es modalites de la contribution du Distributeur dans le cadre du Dossier 
Matapedia, conformement aux conclusions contenues aux sections 3.3.1 et 3.3.2 de la 
decision D-2009-071. 

[ 19] Les intervenants pourront soumettre leurs commentaires au plus tard le 
11 novembre 2009 et le Transporteur aura jusqu'au 16 novembre 2009 pour transmettre 
sa replique, le cas echeant. 

En consequence, 

DEMANDE au Transporteur de deposer, au plus tard le 4 novembre 2009, ses 
commentaires sur le projet de texte modifie de I' Appendice J des Tarifs et conditions 
presente a I' annexe 1 de la presente decision; 

ORDONNE au Transporteur de deposer, au plus tard le 4 novembre 2009, le calcul de la 
contribution du Distributeur dans le cadre du Dossier Matapedia, conformement aux 
conclusions emises a la section 3 .3 .1 de la decision D-2009-071; 

ORDONNE au Transporteur de presenter, au plus tard le 4 novembre 2009, le calcul de 
la contribution du Distributeur applicable pour chacune des annees, dans le cadre du 
Dossier Matapedia, selon Jes modalites retenues aux sections 3 .3 .1 et 3 .3 .2 de la decision 
D-2009-071; 

PERMET aux intervenants de formuler leurs commentaires, au plus tard le 11 novembre 
2009; 
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PERMET au Transporteur de repliquer aux commentaires des intervenants, le cas 
echeant, au plus tard le 16 novembre 2009. 

Richard CaiTier 

Regisseur 

Lucie Gervais 

Regisseur 

Jean-Fran9ois Viau 

Regisseur 
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Association cooperative d'economie familiale de Quebec (ACEF de Quebec) 
representee par Me Denis Falardeau; 

Association de l'industrie electrique du Quebec (AIEQ) representee par 
M" Sebastien Leblond; 

Association quebecoise des consommateurs industriels d' electricite et Conseil de 
l'industrie forestiere du Quebec (AQCIE/CIFQ) represente par Me Pierre Pelletier; 

Energie Brookfield Marketing Inc. (EBMI) representee par Me Paule Hamelin et 
Me Pierre Legault; 

Federation canadienne de l'entreprise independante (FCEI) representee par 
Me Andre Turmel; 

Groupe de recherche appliquee en macroecologie (GRAME) represente par 
M" Genevieve Paquet; 

Hydro-Quebec representee par Me F. Jean Morel et Me Carolina Rinfret; 

Option consommateurs (OC) representee par Me Stephanie Lussier; 

Regroupement national des conseils regionaux de l'environnement du Quebec 
(RNCREQ) represente par Me Annie Gariepy; 

Strategies energetiques et Association quebecoise de lutte contre la pollution 
atmospherique (S.E./AQLPA) represente par Me Dominique Neuman; 

Union des consommateurs (UC) representee par Me Helene Sicard; 

Union des municipalites du Quebec (UMQ) representee par Me Steve Cadrin. 
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Annexe 1 (1 page) 

R. C. 

L. G. 

J.-F. V. 

ANNEXEl 

11 
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APPENDICEJ 
Politique du Transporteur relative aux ajouts au reseau 

de transport 

Section E- Methodologie de calcul du maximum applicable pour les ajouts au reseau 

Le montant maximal pouvant etre assume par le Transporteur pour des ajouts au reseau 
visant a repondre aux besoins des services de transport offerts en vertu des Parties II, III 
et IV des Tarifs et conditions des services de transport est egal a 622 $/kW, multiplie par 
la nouvelle puissance maximale en kW a transporter sur le reseau. Ce montant est etabli 
selon la methodologie decrite ci-dessous et ii peut etre ajuste conformement aux decisions 
de laRegie. 

Le montant maximal pouvant etre assume par le Transporteur est obtenu a partir de la 
valeur actualisee sur vingt (20) ans du tarif point a point pour une livraison annuelle 
indique a !'annexe 10 des presentes, duquel on retranche un montant de 15% pour tenir 
compte de la valeur actualisee sur vingt (20) ans des coilts d'exploitation et d'entretien 
des ajouts au reseau effectues, ainsi que les montants applicables pour tenir compte de la 
Taxe sur le capital et de la Taxe sur !es services publics applicables. 

Dans le cas d'un service d'une duree de moins de vingt (20) ans, le maximum des coilts 
assumes par le Transporteur est etabli au pro-rata en valeur actualisee de I' engagement du 
client par rapport a une duree de vingt (20) ans, multiplie par le montant indique 
ci-dessus. 

Le montant maximal assume par le Transporteur peut etre moindre gue celui etabli selon 
!es premier et deuxieme paragraphes de la presente section lorsgue !es revenus 
additionnels anticipes d'un projet sont inferieurs a ceux qui sont necessaires pour en 
assurer la neutralite tarifaire. 


